
CONSEIL D’ORIENTATION DES RETRAITES 
Réunion plénière du 4 septembre 2001 
« Taux de remplacement et projet de plan des parties I et II du rapport » 

 
 
 
 

LOI no 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif et culturel .  
(J.O. Numéro 164 du 18 Juillet 2001 page 11496) 
 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2001-450 DC du 11 juillet 2001, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
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TITRE II 
FONDS DE RESERVE POUR LES RETRAITES 

 
Article 6 

 
 
I. - Il est inséré, au titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale, un chapitre V bis ainsi rédigé : 
 

« Chapitre V bis 
« Fonds de réserve pour les retraites 

 
« Art. L. 135-6. - Il est créé un établissement public de l'Etat à caractère administratif, dénommé 
"Fonds de réserve pour les retraites", placé sous la tutelle de l'Etat. 
« Ce fonds a pour mission de gérer les sommes qui lui sont affectées afin de constituer des réserves 
destinées à contribuer à la pérennité des régimes de retraite. 
« Les réserves sont constituées au profit des régimes obligatoires d'assurance vieillesse visés à l'article 
L. 222-1 et aux 1o et 2o de l'article L. 621-3. 
« Les sommes affectées au fonds sont mises en réserve jusqu'en 2020. 
« Art. L. 135-7. - Les ressources du fonds sont constituées par : 
« 1o Une fraction, fixée par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget, du solde 
du produit de la contribution sociale de solidarité à la charge des sociétés visé au deuxième alinéa de 
l'article L. 651-2-1 ; 
« 2o Tout ou partie du résultat excédentaire du Fonds de solidarité vieillesse mentionné à l'article L. 
135-1, dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget ; 
« 3o Le cas échéant, en cours d'exercice, un montant représentatif d'une fraction de l'excédent 
prévisionnel de l'exercice excédentaire du Fonds de solidarité vieillesse mentionné à l'article L. 135-1 
tel que présenté par la Commission des comptes de la sécurité sociale lors de sa réunion du second 
semestre de ce même exercice ; un arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité sociale et du 
budget détermine les montants à verser ainsi que les dates de versement ; 
« 4o Les montants résultant de l'application de l'article L. 251-6-1 ; 
« 5o Une fraction égale à 50 % du produit des prélèvements visés aux articles L. 245-14 à L. 245-16 ; 
« 6o Les versements du compte d'affectation institué par le II de l'article 36 de la loi de finances pour 
2001 (no 2000-1352 du 30 décembre 2000) ; 
« 7o Les sommes issues de l'application du titre IV du livre IV du code du travail et reçues en 
consignation par la Caisse des dépôts et consignations, au terme de la prescription fixée par l'article 
2262 du code civil ; 
« 8o Le produit de la contribution instituée à l'article L. 137-5 ; 



« 9o Toute autre ressource affectée au Fonds de réserve pour les retraites ; 
« 10o Le produit des placements effectués au titre du Fonds de réserve pour les retraites. 
« Art. L. 135-8. - Le fonds est doté d'un conseil de surveillance et d'un directoire. 
« Un décret en Conseil d'Etat fixe la composition du conseil de surveillance, constitué de membres du 
Parlement, de représentants des assurés sociaux désignés par les organisations syndicales 
interprofessionnelles représentatives au plan national, de représentants des employeurs et travailleurs 
indépendants désignés par les organisations professionnelles d'employeurs et de travailleurs 
indépendants représentatives, de représentants de l'Etat et de personnalités qualifiées. 
« Sur proposition du directoire, le conseil de surveillance fixe les orientations générales de la politique 
de placement des actifs du fonds en respectant, d'une part, l'objectif et l'horizon d'utilisation des 
ressources du fonds et, d'autre part, les principes de prudence et de répartition des risques. Il contrôle 
les résultats, approuve les comptes annuels et établit un rapport annuel public sur la gestion du fonds. 
« Lorsque la proposition du directoire n'est pas approuvée, le directoire présente une nouvelle 
proposition au conseil de surveillance. Si cette proposition n'est pas approuvée, le directoire met en 
œuvre les mesures nécessaires à la gestion du fonds. 
« Le fonds est doté d'un directoire composé de trois membres dont le directeur général de la Caisse des 
dépôts et consignations qui en assure la présidence. Les membres du directoire autres que le président 
sont nommés par décret pour une durée de six ans, après consultation du conseil de surveillance. 
« Le directoire assure la direction de l'établissement et est responsable de sa gestion. Il met en œuvre 
les orientations de la politique de placement. Il contrôle le respect de celles-ci. Il en rend compte 
régulièrement au conseil de surveillance et retrace notamment, à cet effet, la manière dont les 
orientations générales de la politique de placement du fonds ont pris en compte des considérations 
sociales, environnementales et éthiques. 
« Art. L. 135-9. - Le fonds peut employer des agents de droit privé, ainsi que des contractuels de droit 
public ; il conclut avec eux des contrats à durée déterminée ou indéterminée. 
« L'ensemble des frais de gestion du fonds est à sa charge. 
« Art. L. 135-10. - La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion administrative du fonds, 
sous l'autorité du directoire, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. Cette activité est 
indépendante de toute autre activité de la Caisse des dépôts et consignations et de ses filiales. 
« La gestion financière du fonds est confiée, par appels d'offres régulièrement renouvelés, à des 
entreprises d'investissement qui exercent à titre principal le service visé au 4 de l'article L. 321-1 du 
code monétaire et financier. 
« Les instruments financiers que le Fonds de réserve pour les retraites est autorisé à détenir ou à 
utiliser sont ceux énumérés au I de l'article L. 211-1 du code monétaire et financier. 
« Art. L. 135-11. - Les règles prudentielles auxquelles est soumis le fonds sont déterminées par décret 
en Conseil d'Etat. 
« Art. L. 135-12. - Deux commissaires aux comptes sont désignés pour six exercices par le conseil de 
surveillance. 
« Ils certifient l'exactitude de l'inventaire de l'actif établi semestriellement par le directoire ayant sa 
présentation au conseil de surveillance et sa publication. 
« Les dispositions des articles L. 225-218 à L. 225-227, L. 225-230, L. 225-233, L. 225-236 à L. 225-
238, des deux derniers alinéas de l'article L. 225-240 et des articles L. 225-241 et L. 225-242 du code 
de commerce sont applicables aux commissaires aux comptes désignés pour le fonds. 
« Les membres du conseil de surveillance exercent les droits reconnus aux actionnaires et à leurs 
assemblées générales par les articles L. 225-230 et L. 225-233 du code de commerce. 
« Art. L. 135-13. - Tout membre du directoire doit informer le président du conseil de surveillance des 
intérêts qu'il détient ou vient à détenir et des fonctions qu'il exerce ou vient à exercer dans une activité 
économique ou financière ainsi que de tout mandat qu'il détient ou vient à détenir au sein d'une 
personne morale. Ces informations sont tenues à la disposition des membres du directoire. 
« Pour la mise en œuvre de la gestion financière, aucun membre du directoire ne peut délibérer dans 
une affaire dans laquelle lui-même ou, le cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il 
exerce des fonctions ou détient un mandat a un intérêt. Il ne peut davantage participer à une 
délibération concernant une affaire dans laquelle lui-même ou, le cas échéant, une personne morale au 
sein de laquelle il exerce des fonctions ou détient un mandat a représenté une des parties intéressées au 
cours des dix-huit mois précédant la délibération. 



« Le président du conseil de surveillance prend les mesures appropriées pour assurer le respect des 
obligations et interdictions résultant des deux alinéas précédents. 
« Les membres du directoire, ainsi que les salariés et préposés du fonds, sont tenus au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code 
pénal. Les experts et les personnes consultées sont tenus au secret professionnel dans les mêmes 
conditions et sous les mêmes peines. 
« Art. L. 135-14. - Le fonds est soumis au contrôle de la Cour des comptes, de l'inspection générale 
des affaires sociales et de l'inspection générale des finances. 
« Les rapports des corps d'inspection et de contrôle et les rapports particuliers de la Cour des comptes 
relatifs au fonds sont transmis au conseil de surveillance. 
« Le conseil de surveillance peut également entendre tout membre du corps d'inspection et de contrôle 
ayant effectué une mission sur la gestion du fonds. 
« Art. L. 135-15. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent 
chapitre. Il précise notamment : 
« - les attributions et les modalités de fonctionnement du conseil de surveillance et du directoire ; 
« - les modalités de la tutelle et, notamment, les cas et conditions dans lesquels les délibérations du 
conseil de surveillance et les décisions du directoire sont soumises à approbation ; 
« - les modalités de préparation et d'approbation du budget du fonds. » 
II. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1o Les deuxième et quatrième alinéas de l'article L. 135-1 sont supprimés ; au troisième 
alinéa de l'article L. 135-1, les mots : « dans les missions mentionnées aux premier et 
deuxième alinéas » sont supprimés ; 
2o A l'article L. 137-5, les mots : « au profit de la mission du Fonds de solidarité vieillesse mentionnée 
au deuxième alinéa de l'article L. 135-1 » sont remplacés par les mots : « au profit du Fonds de réserve 
pour les retraites mentionné à l'article L. 135-6 » ; 
3o Au premier alinéa de l'article L. 251-6-1, les mots : « au Fonds de réserve pour les retraites 
mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 135-1 » sont remplacés par les mots : « au Fonds de 
réserve pour les retraites mentionné à l'article L. 135-6 » ; 
4o A l'article L. 651-1, après les mots : « Fonds de solidarité vieillesse mentionné à l'article L. 135-1 », 
sont insérés les mots : « et du Fonds de réserve pour les retraites mentionné à l'article L. 135-6 » ; 
5o L'article L. 651-2-1 est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
« Tout ou partie du solde du produit de la contribution résultant de l'application des dispositions de 
l'alinéa précédent est versé soit au Fonds de solidarité vieillesse mentionné à l'article L. 135-1, soit au 
Fonds de réserve pour les retraites mentionné à l'article L. 135-6. » ; 
b) Au troisième alinéa, les mots : « et le Fonds de solidarité vieillesse » sont remplacés par les mots : « 
, le Fonds de solidarité vieillesse et le Fonds de réserve pour les retraites ». 
III. - Le Fonds de réserve pour les retraites visé à l'article L. 135-6 du code de la sécurité sociale est 
exonéré de l'impôt sur les sociétés prévu au 5 de l'article 206 du code général des impôts. 
IV. - A l'article 26 de la loi no 99-532 du 25 juin 1999 relative à l'épargne et à la sécurité financière, 
les mots : « fonds de réserve géré par le Fonds de solidarité vieillesse en application de l'article L. 135-
1 du code de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « Fonds de réserve pour les retraites 
mentionné à l'article L. 135-6 du code de la sécurité sociale ». 
V. - Les dispositions du présent article entrent en vigueur au 1er janvier 2002. 
A titre transitoire et jusqu'à une date fixée par décret et qui ne peut être postérieure au 1er juillet 2002 : 
- les produits mentionnés à l'article L. 135-7 du code de la sécurité sociale sont centralisés et placés 
par le fonds institué à l'article L. 135-1 de ce code ; 
- les sommes gérées par la deuxième section du fonds institué à l'article L. 135-1 du même code à la 
date de promulgation de la présente loi demeurent gérées par ce fonds ; 
- le Fonds de solidarité vieillesse mentionné à l'article L. 135-1 du même code suit l'ensemble de ces 
opérations dans les comptes spécifiques ouverts au titre de la deuxième section du fonds, maintenus à 
cet effet à titre transitoire, selon les règles en vigueur à la date de promulgation de la présente loi. 
VI. - Le transfert des biens, droits et obligations du fonds visé à l'article L. 135-1 du code de la 
sécurité sociale au fonds visé à l'article L. 135-6 du même code est effectué à titre gratuit et ne donne 



lieu à aucune indemnité ou perception de droits ou de taxes ni à aucun versement de salaires ou 
honoraires au profit des agents de l'Etat. 
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